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LE  MOT  DU  DIRECTEUR  
NATIONAL  DE  L’ARBITRAGE 

 
Par Stéphane ESCAFRE 

 

 
 
Il existe des arbitres qui ne vérifient pas les licences ! 
Il existe des arbitres qui ne lisent pas les règles du jeu ! 

 
Certains oublient de vérifier les licences en début de tournois. Ils ont l'excuse de l'organisation 

pressée, des arrivées tardives, des préparatifs de dernière minute… On a toujours des excuses quand 
on est mal organisé ! 

Ils ont laissé passer un ou deux joueurs non licenciés, en début de tournoi… sans approuver, 
on peut le comprendre : mais la vérification, avec le logiciel Papi, ne prend que quelques secondes ! 
Un arbitre qui arrive en fin de compétition sans avoir vérifié les licences, et sans avoir agi en 
conséquence, n'a aucune excuse. Il est négligeant. 
 

Au cours de mes déplacements, je rencontre des arbitres… qui ne connaissent pas les règles du 
jeu ! 

Ils ne savent pas les différences entre la cadence Fischer et la cadence classique, ils ignorent 
s'ils doivent ou non annoncer un tombé, intervenir ou non sur un coup illégal, signaler une pièce 
touchée, accorder une nulle…  

Comment peut-on aller arbitrer un tournoi sans relire les règles ? Cela me dépasse. Comment 
prendre la responsabilité d'attribuer des titres de Champions de Ligue, des normes de Maître, 
comment prendre la responsabilité de distribuer des sommes conséquentes, … sans prendre une heure 
pour relire les règles ?! 

 
Je sais bien qu'ils sont minoritaires, très minoritaires. Mais ce sont souvent des arbitres connus, 

des "notables" qui donnent des leçons, des gens qui font du bruit, et qui sont les premiers à faire 
remarquer les petits défauts … chez les autres. 

On ne sait pas régler les pendules, alors que les parties vont bientôt commencer ? 
Amateurisme. On ne vérifie pas que les joueurs sont bien licenciés ! Laisser-aller. On vérifie les règles 
pendant la partie parce qu'on ne connaît pas les sanctions automatiques. Triste désinvolture. 

Il y a des collègues qui devraient avoir honte ! Au lieu de cela, ils se drapent dans leur dignité. 
Le titre d'arbitre n'est pas honorifique : si quelqu'un se montre inapte, la DNA se chargera de lui 
enlever son titre. 

 
Je n'aime pas sanctionner les joueurs, je préfère la prophylaxie, il en va de même pour les 

arbitres… mais s'ils persistent gare à leur licence ! Un fois, c'est une erreur ; deux fois, c'est de 
l'incompétence. Il ne faudra pas qu'ils soient surpris quand nous leur demanderons de repasser leurs 
examens ! 

Humanum fuit errare, diabolicum est per animositatem in errore manere, comme disait mon 
vieil ami Saint Augustin. "Commettre des erreurs est le propre de l'humain, il est diabolique 
d'insister dans l'erreur par orgueil".  
 

 
 

Directeur National : Stéphane Escafre – 29 Bld Paoli – 20200 BASTIA. Tél. 06 23 69 10 91. escafre@gmail.com  
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DIRECTION  DES  TOURNOIS  ET DES SANCTIONS 

Luc FANCELLI 2 impasse de la Tour 60460 PRECY SUR OISE 
e-mail : LFTSDNA@aol.com 

 
   

 
CODE 
FFE NOM PRENOM TYPE DEBUT FIN POSITION REFERENCE 
N21597 BEN KHELIFA Noomene SUSPENDU 06/11/2004 05/11/2009 SUSPENDU   
J00465 ARDILLA Marc SUSPENDU 07/05/2000 06/05/2010 SUSPENDU   
sans code BORDEAUX Jacques ATTENTE 01/02/1996 01/01/2900 CND   

 
Monsieur J. T., Arbitre Fédéral, a reçu un rappel à l'ordre du Directeur des Titres et Sanctions de 
la DNA, pour n'avoir pas effectué les vérifications de licences obligatoires. 
 
 
La Direction des Sanctions rappelle que cette liste actualisée peut-être obtenue à tout moment à 
l’adresse suivante : http://www.echecs.asso.fr/Discipline/Sanctions.pdf   auprès de la F.F.E. ou 
auprès du Directeur. 

 

 
Nouvelle Adresse 

 

Luc FANCELLI 2 impasse de la Tour 60460 PRECY SUR OISE 
e-mail : LFTSDNA@aol.com 

 
          Luc FANCELLI 

 
Les recommandations du DTTS ��� �  
 

·  Il faut bien dire (ou écrire) les choses, exemple : un arbitre peut donner un avertissement écrit 
ou demander une sanction. Faire un rapport disciplinaire sur un joueur ne peut pas être 
enregistré, cela ne fait pas partie de mes prérogatives. 

 
·  Il faut utiliser le nouveau formulaire I2bis en vigueur depuis le début de la saison et surtout ne 

pas oublier de le numéroter à partir du 1er janvier de l’année fiscale (01/2008, 02/2008,…). 
 
·  Attention à mon changement d’adresse (2 impasse de la Tour – 60460 PRECY-sur-OISE) qui 

devrait le rester pour un certain temps (il faut savoir que certains arbitres envoient toujours des 
rapports à mon prédécesseur, Serge COLIN…) 

 
·  Ce changement d’adresse provoquera un peu de retard dans le traitement des rapports. 

Néanmoins les demandes de titre et de sanctions seront traités en priorité à condition de mettre 
les mots : ASP, AF3, AF2 ou SANCTION dans le titre de vos mails.   
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FEDERATION  FRANCAISE  DES  
ECHECS 

 
COMPOSITION  DE  LA  DIRECTION  NATIONALE  DE  

L’ARBITRAGE  
 

 
 

Directeur National de l’Arbitrage 
 

ESCAFRE Stéphane 06.23.69.10.91 
escafre@gmail.com  

29 Boulevard Paoli 
20200 BASTIA 

 
 

Directeurs 
 

BERNARD Christian Directeur de la 
formation 

04.90.34.97.97 
chris.a.bernard@wanadoo.fr  

85 avenue Frédéric Mistral  
84100 ORANGE 

DERVIEUX  Dominique Directeur de 
publication  

01.48.43.74.94 
ddtm.dervieux@laposte.net  

9 rue de la Convention 
93260 LES LILAS 

DESMOULIERES Serge Directeur des 
règlements 

02.38.66.58.75 
serge.desmoulieres@wanadoo.fr  

10 rue des Iris  
45750 SAINT PRIVE 
SAINT MESMIN 

FANCELLI  Luc Directeur des titres, 
tournois et sanctions 

LFTSDNA@aol.com  
2 impasse de la Tour  
60460 PRECY SUR OISE 

FREYD Laurent Directeur des 
traductions 

01.34.66.36.41/ 06.22.31.76.10 
lfreyd@free.fr  

27 Rue des Prés 
95450 SAGY 

PARIS Thierry Directeur des examens 
04.37.69.09.36 
thierry.paris@free.fr  

18 rue Gabillot 
69003 LYON 

 
 

Conseillers techniques 
 

BAUDSON Chantal  
06 20 32 07 57 
soshin@voila.fr 

HLM Bellevue Bat O 
Quartier Val des Rougières 
83400 HYERES 

PERNOUD Claire 04.76.42.21.97 / 06.81.13.13.59 
claire.pernoud@orange.fr  

71, rue Saint-Laurent 
38000 GRENOBLE 

 
 

Délégué D.N.A au siège fédéral 
 

BOYD Stephen stephen.boyd@echecs.asso.fr 
   

11, rue de l'Aiglon 
34090 Montpellier 
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SUPERVISEURS 
http://www.echecs.asso.fr/ListeDirections.aspx?Action=SRA 

 

 
Si vous avez besoin d'aide, vous pouvez aussi appeler : 

Stephen BOYD (arbitre international) 
au 04.67.02.00.29 (dom.) 

 
 

LES  DIRECTIONS  REGIONALES  DE  L’ARBITRAGE 
http://echecs.asso.fr/ListeDirections.aspx?Action=DRA 

 

PICARDIE 

Luc FANCELLI 
2 impasse de la Tour  

60460 PRECY SUR OISE  

lfpic60E@aol.com site 
http://www.picardie-
echecs.info/arbitrage/arbitrage.htm 

 
Aidez-nous à tenir à jour le fichier d’adresses des Directeurs Régionaux ! 

Veuillez me communiquer dès que possible toutes les modifications 
Merci d’avance ! 

Signalez tout changement de Titre au Directeur des Titres : 
Luc FANCELLI 2 impasse de la Tour 60460 PRECY SUR OISE 

e-mail : LFTSDNA@aol.com 
 
 

LES  STAGES ANNONCES 
 

En direct sur le site fédéral : 
http://www.echecs.asso.fr/ListeStages.aspx?Action=DNA 
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FEDERATION  FRANCAISE  DES  
ECHECS 

 
FORMATEURS  ACTIFS  DE  LA  D.N.A. 

 
 

 
 

André BASTIEN 01.39.91.37.88 
41 rue Muscella 
Les jardins de Saint Lubin 
95570 MOISSELLES 

abastien@magic.fr 

Vincent BERNARD 04.42.56.94.60 
Baou Trouca  
25 rue Centaurée  
13800 ISTRES 

VNJABERNARD@aol.com 

Jean BOGGIO 01.43.28.07.54 4 rue Cart 
94160 SAINT MANDE 

jeanboggio@noos.fr 

Nadir BOUNZOU 06.64.64.23.14 13 allée Massenet  
93270 SEVRAN 

nadir@idf-echecs.com  

Stephen BOYD 04.67.02.00.29 11 rue d’Aiglon 
34090 MONTPELLIER 

stephen.boyd@free.fr 

Francis DELBOE 06.62.36.88.02 24, rue des Sorbiers 
59134 HERLIES fdelboe@online.fr 

Dominique DERVIEUX 01.48.43.74.94 9 rue de la Convention 
93260 LES LILAS 

Ddtm.dervieux@laposte.net  

Stéphane ESCAFRE 06.23.69.10.91 29 Boulevard Paoli 
20200 BASTIA 

escafre@gmail.com 

Laurent FREYD 09 54 01 73 79 
06.22.31.76.10 

27 Rue des Prés 
95450 SAGY 

lfreyd@free.fr 

Patrick HUMBERT  01.48.90.89.68 29 rue Lucie 
94600 CHOISY LE ROI 

phumbert@club-internet.fr 

Pierre LECUYER  02.97.47.05.42 7 rue Rychebusch 
56000 VANNES 

pierrelecuyer56@yahoo.fr  

Jacques MAILLARD  02.31.37.20.20 2 rue le Mont Notre Dame 
14530 LUC SUR MER jacqueslisa.maillard@wanadoo.fr 

Erick MOURET  04.67.60.02.29 FFE BP 2022  
34024 Montpellier cedex 1 

erick.mouret@online.fr  

Charles-Henri ROUAH 01.64.05.55.48 Echecs BP 119 
94003 CRETEIL cedex 

orscholz@club-internet.fr 

Emmanuel VARINIAC  06.67.30.59.32 2 rue du parc Lachenois 
60310 LASSIGNY 

emmanuel.variniac@laposte.net  

 
 

Directeur de la Formation : 
Christian BERNARD 

85 avenue Frédéric MISTRAL 84100 ORANGE 
Tél / Fax : 04.90.34.97.97 

Chris.a.bernard@wanadoo.fr 
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LA  D.N.A.  VOUS  INFORME… 
 

 
 
Suivi des Demandes d’homologation et 
des rapports techniques 
Les demandes d'homologation et rapports de 
tournoi (avec chèque des droits d'homologation) 
sont à envoyer à : 
Stephen Boyd 
11, rue de l'Aiglon 34090 Montpellier 
Questions sur Arbitrage – Elo FIDE à :  
 stephen.boyd@echecs.asso.fr 
 

 
 
Prochains tests 
Merci de noter dans vos agendas les dates des 
sessions d'examen d'arbitrage pour 2008-
2009 : 
samedi 28 juin 2008, samedi 29 novembre 
2008, samedi 20 mars 2009, samedi 6 juin 
2009 et samedi 21 novembre 2009. 

 
 

 
Contrôle des feuilles de parties 
 
Quand les feuilles de parties sont à joindre au 
PV du match, l'arbitre doit contrôler que toutes 
les feuilles sont complètes (tous les coups, 
résultats et signatures) car cette vérification 
(avant envoi par l'organisateur) est de sa 
responsabilité.  
En cas de manquement à cette obligation de sa 
mission, l'arbitre peut être averti et 
éventuellement sanctionné (Le Directeur de 
groupe fait suivre à la DNA).  
Si c'est le joueur fautif qui refuse de compléter 
sa feuille (ou de noter ses coups en cadence 
Fischer) c'est à l'arbitre de faire appliquer le 
règlement, y compris contre un des joueurs de 
son propre club. 
 

 

 
Rappel sur le rôle de l’arbitre : 
Vérification des licences 
Un arbitre fédéral ne doit accepter que des 
licenciés A dans les compétitions en 61min ou 
plus, des licenciés A & B dans les compétitions 
à intégrer dans le Elo Rapide. Cette obligation 
passe donc par la vérification de la licence de 
chacun, vérification qui doit être consignée dans 
un document INDISPENSABLE et qui doit 
accompagner les résultats de chaque tournoi. Il 
s'agit du RECAPITULATIF DES 
PARTICIPANTS (formulaire T2), rangeant les 
joueurs en 4 classes : 

- Les étrangers qui n’ont pas de cartes de licence 
FFE à présenter 

- Les licenciés FFE pour la saison en cours et 
qui ont présenté leur carte (pour 2007/08 celle-ci 
porte des carrés marrons, lesquels changent 
chaque saison ce qui permet une vérification 
instantanée -) 

- Les licenciés FFE qui prétendent être à jour 
mais ne présentent pas de carte (ils doivent faire 
une attestation sur l'honneur à joindre à ce 
récapitulatif) 

- Enfin les licenciés réglant sur place leur 
licence avec les coordonnées du responsable de 
ces prises de licence. 

Ainsi, l'Arbitre ayant soigneusement reporté 
TOUS les codes FFE, (ça se vérifie via la liste 
«joueurs sans code FFE » de Papi) les joueurs 
non codés sont soit des « nouveaux » dont la 
liste suit le fichier de résultat, soit des étrangers. 

Pour les joueurs licenciés ne pouvant présenter 
leur licence, l'arbitre doit leur faire remplir une 
attestation sur l'honneur (formulaire T8 et T9) 
qui sera jointe au rapport technique. 
Pour les compétitions par équipes, les règles 
spécifiques du Livre de la FFE complètent ce 
contrôle (utilisation possible de l'état des 
licenciés du club,  attestation du capitaine, etc ...) 
mais il est toujours OBLIGATOIRE. 
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Nouveau délai pour le traitement FIDE 
Le délai pour la prise en compte FIDE sera 
désormais 15 jours avant la sortie d'une liste, au 
lieu de 30. Cela a débuté pour le Elo FIDE 
d’avril 2008 où tous les tournois des vacances 
d'hiver ont été pris en compte pour le elo FIDE 
d'avril, car le dernier délai est maintenant le 15 
mars au lieu du 29 février. 
C'est plutôt une bonne nouvelle pour les 
organisateurs qui verront leurs tournois traités 
plus rapidement. 
 

 
 
Victoire à 3 points  
Les tournois avec le système de 
classement "victoire à 3 points" se font 
de plus en plus. Nous rappelons qu'il est 
obligatoire de mentionner sur la demande 
de l'homologation et sur tout la publicité 
du tournoi qu'un tel système est en 
application. 
 

 
 
Superviseur des 83ème Championnats 
de France à Pau 
Monsieur Dominique Dervieux, Arbitre 
International, sera le prochain Arbitre Principal 
(Superviseur) des Championnats de France à 
Pau. 

Les arbitres qui souhaitent faire partie de son 
équipe doivent le contacter avant le 31 mai. 
Cliquez-ici : ddtm.dervieux@laposte.net 

Monsieur Dervieux est Directeur du Bulletin des 
Arbitres, Superviseur du Sud-Ouest et Arbitre 
Formateur. 

 
 
Modifications Elo FIDE entre les 4 
sorties annuelles du classement 
Question : Je mettais les Elos à jour sur notre 
site internet quand j'ai vu une incohérence pour 
l'un de nos joueurs. Il s'agit de Martin, il est 
actuellement classé sur le site de la FFE 1748 et 
il est 1749 sur le site de la FIDE. Nous 
voudrions donc savoir, si c'était une simple 
erreur, ou si nous devions utiliser l'un ou l'autre 
Elo pour les compétitions ? 
 
Réponse de Stephen Boyd : 
Il ne s'agit pas d'une erreur. La FIDE fait des 
mises à jour des Elos toutes les semaines suite à 
des réclamations. Donc, sans doute, l'Elo d'un 
des adversaires de votre joueur a bougé 
légèrement ce qui a modifié son Elo. 
Une mise à jour globale de notre base prend 
deux jours et il est donc impossible d'aligner les 
deux bases de données en permanence. 
En tout cas l'Elo utilisé pour calculer son 
classement est toujours celui de la FIDE. 
Son Elo est donc 1749. 
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DIRECTION NATIONALE DE L’ARBITRAGE 

Division des Examens 

Session de décembre 2007 UV 1  Durée : 2 heures 

Documents autorisés : LIVRE DE L ’ARBITRE  
   LIVRE DE LA FFE  

TOUTES VOS REPONSES DOIVENT ETRE JUSTIFIEES ! 

I – LEGAL OU ILLEGAL ? 

1.1. Un joueur vous appelle car son adversaire a fait un coup illégal. Que faites-vous ? En blitz, en rapide, en 
partie lente ? 

1.2. Vous voyez un coup illégal, mais les deux joueurs ne s'en aperçoivent pas. Que faite-vous ? En blitz, en 
rapide, en partie lente ? 

1.3. Un joueur touche une pièce, puis en joue une autre. L'adversaire vous appelle. Que faites-vous ? En blitz, en 
rapide, en partie lente ? 

1.4. Un joueur touche une pièce, puis en joue une autre. Personne ne vous appelle. Que faites-vous ? En blitz, en 
rapide, en partie lente ? 

1.5. Les deux adversaires ont joué 1.e4 e6 2.d4 d5 3.exd5 exd5 4.Fd3 Fd6 5.Ce2 h6 vous constatez que 
l'échiquier était mal orienté (les pièces blanches sont du côté 8, et les pièces noires du côté 1). Que faites-
vous ? En blitz, en rapide, en partie lente ? 

1.6. Les deux adversaires ont joué 1.e4 e6 2.d4 d5 3.exd5 exd5 4.Fd3 Fd6 5.Ce2 h6 vous constatez que le Roi et 
la Dame des Blancs étaient inversés (Roi blanc en d1 et Dame blanche en e1). Que faites-vous ? En blitz, 
en rapide, en partie lente ? 

II – REPETITION DE POSITION. 

2.1. Quelle est la marche à suivre par le joueur pour réclamer la nulle ? Doit-il noter son coup, arrêter la pendule, 
etc... ? 

2.2. Dans la position ci-contre, les Noirs jouent : 1…Rh4 2.Tgd3 Rh5 
3.Tg2 Rh4 4.Tdd2 Rh5 5.Tg3… On obtient une position qui 
semble identique mais les deux Tours blanches ont échangé 
leurs places (la Tour g est passée en d, et la Tour d est passée en 
g) 5…Rh4 6.Tgd3 Rh5 7.Tg2 Rh4 8.Tdd2 Rh5 9.Tg3 (on est 
revenu dans la position initiale).  
A ce moment, le conducteur des Noirs vous appelle. Il note Rh4 
et annonce que cela répète la position. 
L'adversaire vous fait remarquer que les deux Tours n'étaient 
pas les mêmes, et que cela ne fait que deux fois la même 
position avec les mêmes pièces. 
Que décidez-vous ? 

2.3. Un joueur pousse un pion a2 en a3, et son adversaire vous 
appelle pour réclamer la nulle par répétition. Il reste 30 min. 
aux Blancs, et 2 min. aux Noirs. Les deux feuilles sont bien 
complétées. Décrivez précisément votre intervention. 

III – QUESTIONS DIVERSES, EN PARTIE 
LONGUE. QUE FAITES-VOUS ? 

3.1. Pour roquer, un joueur prend sa Tour, la place à côté du Roi, puis fait passer le Roi par-dessus la Tour.  
3.2. Les Blancs font le grand roque alors que le Fg7 des Noirs attaque la Tour. 
3.3. Un joueur ne note plus, en cadence Fischer (10 secondes par coup), alors qu'il lui reste 3 minutes à la 

pendule. 
3.4. Un joueur fait Echec au Roi mais ne l'annonce pas. 
3.5. Un joueur se lève alors qu'il est au trait, et fait quelques pas entre les tables. 
3.6. Un joueur note ses coups avant de les jouer. 
3.7. Le téléphone d'un joueur sonne. 
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Corrigé UV1 mars 2008 
 
I – LEGAL OU ILLEGAL ? 
1.1. Coup illégal, un joueur vous appelle : 
- En blitz, le coup illégal perd la partie (C.3). Je vérifie si la demande est correcte : 
joueur au trait, pendule enclenchée. Le joueur doit demander le gain. S'il ne 
demande pas le gain, je ne donne pas partie perdue automatiquement. 
- Rapide : Si c'est le premier, ou le deuxième coup illégal, je rajoute 2 min. à 
l'adversaire (B.6 et 7.4.b). Je tente de revenir à la position antérieure à l'irrégularité 
(7.4.a), on réajuste les pendules, et on applique la règle de la pièce touchée (si un 
coup légal peut être joué avec cette pièce). Si c'est le troisième coup illégal, je 
déclare la partie perdue (7.4.b). 
- Lente : J'agis comme en rapide. 
1.2. Personne ne vous appelle : 
- Blitz : Je n'interviens pas (C.2 : même si les deux Rois sont en échec ou une 
promotion inachevée).  
- Rapide : Je n'interviens que si les deux Rois sont en échec, ou si une promotion est 
inachevée (B6). 
- J'interviens toujours sur un coup illégal (comme dans la question 1.1.), même si 
personne ne m'appelle. 
1.3. Pièce touchée. On vous appelle : 
- Blitz, rapide et lent : je fais appliquer l'article 4. Je vérifie si l'adversaire n'a pas 
exprimé son intention "d'adouber" (4.2). Je vérifie que l'adversaire n'a pas lui-même 
touché une pièce : si c'est le cas, il perd le droit de réclamer (4.7). Je l'oblige à jouer 
la pièce touchée en premier (4.3.a), si c'est légal. 
1.4. Personne ne vous appelle : 
- Blitz et rapide : je n'interviens pas si aucun joueur ne me le demande (B5). 
- Lente : J'interviens comme à la question 1.3. 
1.5. Echiquier mal orienté : 
- Blitz et rapide : Je n'interviens pas, car plus de trois coups ont été joués (B.4) 
- Lente : J'interviens (7.1.b, 2.3 et 2.1). Je rétablis la position sur un échiquier bien 
orienté, et je vérifie que la notation était correcte. 
1.6. Roi et Dame inversés 
- Blitz et rapide : Je n'interviens pas, car plus de trois coups ont été joués (B.4) Le 
roque n'est plus autorisé pour ce joueur. 
- Lente : On annule la partie (7.1.a) et on rejoue une nouvelle partie. Je fais preuve 
de discernement pour estimer le temps (6.14). Si possible, je leur donne tout le 
temps initialement prévu. 
 
II – REPETITION 
2.1. Attention, il s'agit d'une "répétition", pas d'une "proposition" de nulle. 
Le joueur doit avoir le trait (9.2). Si la position s'est répétée, il ne faut rien noter. Si la 
position va se répéter, il faut que le joueur note son coup (9.2.a), mais sans le jouer ! 
Le joueur doit arrêter la pendule (9.5). 
2.2. Avant toute vérification, je demande à l'adversaire s'il est d'accord pour faire 
nulle (9.1.c), mais cela ne semble pas le cas ici.  
La demande est correcte (si le joueur a arrêté la pendule). La répétition est valable : 
que les Tours ne soient pas les mêmes ne change rien, la position est la même du 
moment que des "pièces de même nature et de même couleur occupent les mêmes 
cases" (9.2.b). 
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2.3. La position ne peut pas s'être répétée puisque qu'un pion a bougé (il ne peut pas 
revenir en arrière !). La demande est infondée mais comme elle est assimilée à une 
offre de nulle, je demande à l'adversaire s'il est d'accord pour faire nulle (9.1.c). S'il 
n'est pas d'accord : j'applique l'art. 9.5.b : Je rajoute 3 min. aux Blancs, et j'enlève la 
moitié du temps restant aux Noirs. Les pendules marqueront 33 min. pour les Blancs, 
et 1 min. pour les Noirs (c'est automatique). 
 
III – DIVERS (note : ces questions étant simples, il était judicieux de commencer par 
elle, et de terminer par "Legal ou illégal" qui était plus fastidieux). 
3.1. On ne peut pas roquer ainsi (4.4 b). Il faut jouer la Tour, si c'est légal (4.3.a). Si 
la Tour ne pouvait pas se déplacer, il doit jouer le Roi. Si ni la Tour, ni le Roi ne 
peuvent bouger, il peut jouer n'importe quel autre coup légal (4.5) 
3.2. A priori, ce n'est pas un problème, cela n'est pas en contradiction avec le 3.8.ii) 
1) ou 2). 
3.3. Pas de soucis, avec moins de 5 min. et sans rajout de temps supérieur ou égal à 
30 s./coup, la notation n'est plus obligatoire (8.4 et 8.1). 
3.4. Rien n'oblige à annoncer l'échec. Ce n'est ni interdit, ni autorisé. 
3.5. Du moment qu'il ne quitte pas la "zone de jeu" (12.5), le joueur au trait peut 
quitter son échiquier. 
3.6. C'est en contradiction avec l'art. 8.1 : " Il est interdit d’inscrire ses coups en 
avance, sauf si le joueur demande le match nul selon l’article 9.2 ou 9.3.". 
J'interviens pour lui signaler que ce n'est pas autorisé. Je ne sanctionne pas une 
première faute. S'il persiste, je peux ajouter du temps à l'adversaire. On appliquera 
les pénalités du 13.4 selon le type de tournoi et le joueur. On ne donne pas partie 
perdu automatiquement ! 
3.7. Partie perdu, s'il sonne dans la salle de jeu, pendant la partie : c'est automatique 
(12.2.b)  
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DIRECTION NATIONALE DE L’ARBITRAGE 

Division des Examens 

Session de décembre 2007 UV 1bis  Durée : 2 heures 

Documents autorisés : LIVRE DE L ’ARBITRE  
   LIVRE DE LA FFE  

TOUTES VOS REPONSES DOIVENT ETRE JUSTIFIEES ! 

 
I – LA VIE FEDERALE. 
1.1. Qu'est-ce qu'un CDJE ? 
1.2. Quand est diffusé le Elo national de parties lentes ? 
1.3. Comment est composé le Jury d'Appel des Championnats de France Jeunes ? 
1.4. Qu'est ce que le Top 16 ? 
1.5. Qui est le Directeur Technique National ? 
 
II – TECHNIQUE 
2.1. Combien de groupes composent la Nationale II des interclubs adultes ? 
2.2. En Nationale III, peut-on présenter une équipe composée uniquement 
d'hommes ? 
2.3. Quel est le Elo estimé d'un junior non classé ? 
2.4. Une femme née le 2 janvier 1952 peut-elle participer aux prochains 
Championnats de France Vétérans ? 
2.5. Quel est le plus petit Elo rapide possible ? 
 
III – CALCULS 
3.1. Lucas a réalisé une première performance à 1800 Elo sur 6 parties compatibles, 
puis une autre performance à 1700 sur trois parties compatibles, puis une dernière à 
2000 sur cinq parties compatibles. Lucas est benjamin, classé 1750. Quel sera son 
nouvel Elo ? 
3.2. Sept joueurs veulent faire une coupe. Comment faites-vous ? Plan détaillé. 
3.3. Cinq joueurs veulent faire un Toute-Ronde. Comment faites vous ? Plan détaillé. 
3.4. Voici le parcours de deux joueurs Pif et Polo, calculez leur "cumulatif" : 

Pif Polo 
Ronde 1 :  perte gain 
Ronde 2 :  perte gain 
Ronde 3 :  perte nulle 
Ronde 4 :  exempt nulle 
Ronde 5 :  gain par forfait perte 
Ronde 6 :  gain perte 
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Corrigé UV1 bis mars 2008 
 

I – FFE : 
1.1. CDJE : Comité Départemental du Jeu d'Echecs (art. 1.3.1 des Statuts, et art. 12.2 du 

Règlement Intérieur) 
1.2. Trois fois par an : début janvier, début mai et début septembre (p.4.1.1. du Livre de la 

FFE, "Classement National Elo) 
1.3. On le constitue au début du championnat. : le superviseur, ou son représentant - le 

Directeur National des Jeunes, ou son représentant - l'Organisateur, ou son représentant - 
un représentant des joueurs, choisi dans la catégorie d'âge la plus élevée - une 
représentante des joueuses, choisie dans la catégorie d'âge la plus élevée - un représentant 
des animateurs et parents. Art. 4.3 p.3.3.6. livre FFE "CHAMPIONNATS DE FRANCE 
DES JEUNES" 

1.4. C'est la division la plus élevée du Championnat de France des Clubs. (art. 1.1. du 
Championnat, p.2.1.1) 

1.5. Monsieur Laurent Vérat assume cette fonction. 
 
II – TECHNIQUE : 
2.1. 4 groupes (art. 1.1. du Championnat de France des Clubs, p.2.1.1) 
2.2. Oui, mais il y aura sanction était acceptable. Non, c'est illégal était bien. Il était important 
de faire référence à l'art 3.7 j).  
2.3. 1399 (art. 5 des Règles Générales p. 2.0.2.) 
2.4. Elle avait 55 ans le 1er janvier 2008. Oui, elle peut. Tout licencié ayant 55 ans ou plus au 
1er janvier de la saison sportive en cours est classé dans la catégorie vétérans (Art. 2.3 des 
"Règles Générales" et/ou  art. 2.5 du "CHAMPIONNAT DE FRANCE INDIVIDUEL") 
2.5. Il existe trois sortes de Elo possible : Fide, Elo national et Elo rapide. Le plancher fide est 
aujourd'hui à 1400. Le Elo National est à 1000, et le rapide à 700. (art. 1 "classement rapide" 
p.4.2.1) 
 
III – CALCULS : 
3.1. ELO : 
Il faut d'abord calculer la performance globale de Lucas : 
(6x1800 + 3x1700 + 5x2000) /14 = (10800 + 5100 + 10000)/14 = 1850. 
Cette performance est supérieure à son Elo initial (Ei = 1750). Et c'est un jeune qui a joué plus 
de 7 parties. Nous sommes dans le cas 1.b. 
Le nouveau Elo sera égal à sa performance (plus l'éventuel arrondi) : 1850, tout simplement. 
 
3.2. COUPE : 
Une coupe fonctionne très simplement avec des puissances de deux (2, 4, 8, 16, 32, etc.). Ici, 
avec sept joueurs, il n'en manque qu'un pour arriver à 8, la puissance de deux supérieure. Un 
joueur fictif servira d'adversaire au plus fort : il se qualifie directement pour le tour suivant. 
Ensuite on applique le tableau (Livret de l'Arbitre : chap. 4.3) 
Les joueurs sont classés par force, de 1 (le plus fort) à 7 (le plus faible).  
Un match aller-retour, suivi d'un éventuel départage était une bonne idée. 
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1-(8) 
   1-4 
4-5      1 

   vainqueur 
3-6      2 

2-3 
2-7  
 
 
3.3 Toute-Ronde : 
Là encore, il suffisait d'ouvrir la bonne page : chap. 4.1 du Livret de l'Arbitre 
L'adversaire du (6) ne joue pas. Là aussi, un match aller-retour était possible. 
2 – Pour 5 ou 6 joueurs 
R1 1 – (6) 2 – 5 3 – 4 
R2 (6) – 4 5 – 3 1 – 2 
R3 2 – (6) 3 – 1 4 – 5 
R4 (6) – 5 1 – 4 2 – 3 
R5 3 – (6) 4 – 2 5 – 1 

 
3.4 Cumulatif 
 
On ajoute les scores après chaque ronde : 
 

Pif   Score :  Polo  Score : 
R 1 :   perte   0   gain  1 
R 2 :   perte   0   gain  2 
R 3 :   perte   0   nulle  2.5 
R 4 :   exempt  1   nulle   3 
R 5 :   gain par forfait 2   perte  3 
R 6 :  gain   3   perte  3 
  Total Pif :  6   Total Polo : 14.5 
 
Remarque : le cumulatif n'est pas dans le Livret de l'Arbitre, mais toutes les 
questions auxquelles un arbitre doit faire face ne sont pas dans les livres.  
C'est un départage couramment utilisé, il fait partie de la culture échiquéenne. 
Etant la dernière question de l'UV, cette question ne devait pas faire perdre trop 
de temps. 
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DIRECTION NATIONALE DE L’ARBITRAGE 

Division des Examens 

Session de décembre 2007 UV 2  Durée : 2 heures 

Documents autorisés : LIVRE DE L ’ARBITRE  
   LIVRE DE LA FFE  

TOUTES VOS REPONSES DOIVENT ETRE JUSTIFIEES ! 

 
Mars 2008/ Lu sur le site fédéral : 
Nouveau délais pour le traitement FIDE 
Le délai pour la prise en compte FIDE sera désormais 15 jours avant la sortie d'une liste, au lieu de 30. Donc tous 
les tournois des vacances d'hiver seront pris en compte pour le elo FIDE d'avril, car le dernier délai est 
maintenant le 15 mars au lieu du 29 février. C'est plutôt une bonne nouvelle pour les organisateurs qui verront 
leurs tournois traités plus rapidement. 
 

I – QUESTIONS A CHOIX MULTIPLES. 
Cochez la ou les réponses que vous sélectionnez. La  feuille est à remettre au 
surveillant avec votre copie contenant les réponses  aux questions II à IV. 
REMARQUE : Des réponses erronées à certaines questi ons entraîneront des 
points négatifs lors de la correction !! 
1/ Un arbitre AF3 peut arbitrer des tournois homolo gués Fide 
� Vrai � Faux 
2/ La demande d’homologation d’un tel tournoi est à  faire (plusieurs bonnes 
réponses possibles) : 
�  Au secrétariat fédéral 
�  Au responsable des homologations de la Ligue 
�  Au Directeur National du Classement 
�  Au Directeur Technique National 
�  Au président de la FFE 
3/ Parmi les cadences suivantes, cocher la(les) cad ence(s) susceptible(s) 
d’être homologuée(s) Fide (plusieurs bonnes réponse s possibles. Attention : 
seule une réponse complète sera considérée comme va lable): 
�  40 coups 2H puis 1 H KO 
�  2H KO 
�  Fischer 1H30+30’’ par coup 
�  1H30 KO 
�  61’ KO 
�  50’ + 10’’ par coup 
4/ Une ronde d’Interclubs a lieu le 13 mars. Les pa rties entre classés Fide 
seront comptabilisées : 
�  Pour le classement Fide du mois d’Avril 
�  Pour le classement Fide du mois de Juillet 

Tournez la page S.V.P  
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5/ Un tournoi International a lieu du 7 au 13 mars.  Les parties entre classés 
Fide seront comptabilisées : 
�  Pour le classement Fide du mois d’Avril 
�  Pour le classement Fide du mois de Juillet 
 
Vu dans le BAF 116/ Le rapport technique simplifié : 
6/Quel est le moyen privilégié pour l’envoi de ce r apport ? 
�  Fax 
�  Courrier normal 
�  Courrier recommandé 
�  Internet 
7/Quelle est LA pièce à envoyer d’urgence au respon sable du suivi des 
résultats ? 
�  L’ASP 
�  Grille américaine 
�  Page de Garde 
�  Règlement Intérieur 
�  Le chèque représentant le montant des droits d’homologation 
�  Les licences prises sur place 
�  Liste des Prix attribués 
�  Les formulaires de Norme (si applicable) 
�  Liste des participants. 
�  Fichier PAPI 
�  Les Avertissements écrits 
8/ Dans quel délai ? 
�  Le soir même 
�  48 heures 
�  5 jours 
�  7 jours 
�  2 semaines 
�  1 mois 
�  3 mois 
�  Juste avant la parution du ELO 
9/Les autres pièces sont à envoyer dans un délai de  : 
�  Le soir même 
�  48 heures 
�  5 jours 
�  7 jours 
�  2 semaines 
�  1 mois 
�  3 mois 
�  Juste avant la parution du ELO 
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A la lecture des 2 grilles américaines jointes 
 
II – CALCUL DE DEPARTAGE 
a/ Quels sont les départages utilisés. 
b/ Calculer a, b, c. 
c/ Calculer x, y, z. 
III – ELO FFE 
Quelle est la date de parution du prochain classement Elo FFE ? 
Quel sera le Elo FFE calculé pour Jean-Yves SALIOU? 
IV – ELO FIDE 
Quel sera le premier Elo Fide de Jean-Yves SALIOU ? 
A quelle date sera-t-il publié? 
 
 
 
 
 
 
 
 

1er open de St Germain Laval 1h30 KO du 3 au 9 mars  2008 
Grille américaine après la ronde 6 

Pl   Nom Elo Cat. Rd01 Rd02 Rd03 Rd04 Rd05 Rd06 Pts NV Tr. Perf.    

1 CF COCHET Caroline 2066 Jun +29N +9B +34N +6B +5B =3N 5,5 5 21 2206   

2 CF PICARDA Laurent 2121 Sen +19B +8N +10B -5N +4B +12N 5         

3   SALIOU Jean-Yves 2220 Sen +22B =4N +30B +8N +14B =1B 5 x y z   

4 CF MIETLICKI Richard 2134 Sen +25N =3B +11N +9B -2N +10B 4,5 4 22 2091   

5 CF GOYER Lionel 1800 Sen +24B +13B +17N +2B -1N =6B 4,5 4 22 1999   

6 CF MALLET Michel 1580 Vet +12B +16N +18B -1N +20B =5N 4,5 4 20,5 1832   

7 CF LANGLOIS Jean-Michel 1700 Sen -8B =31N +26B +32N +16B +30N 4,5 4 16,5 1909   

8 CF GARCIA Frederic 1995 Sen +7N -2B +27N -3B +18N +23B 4 4 20,5 1912   

9 CF HUIN Eric 1950 Sen +15B -1N +41B -4N +31N +21B 4 4 20,5 1896   

10 CF DOUTERLUINGNE Christian 1540 Vet +39N +36B -2N +13B +19B -4N 4 4 18,5 1793   

11 CF SLUKOVA Serge 1470 Vet +44B +15N -4B -12N +22B +19N 4 4 18,5 1739   

12 CF AROUS Andre 1600 Vet -6N +45B +35N +11B +17N -2B 4 4 18,5 1626   

13 CF DABADIE Benoit 1998 Sen +26B -5N +31B -10N +24B +20N 4 4 17,5 1804   

14 CF COULONT-ROBERT Marc 1830 Sen -23N +32B +37N +18B -3N +17B 4 4 16,5 1756   

15 CF FIMA Jean 1650 Vet -9N -11B +44N +39B +36N +29B 4 4 15 1636   

16 CF MARCEL Claude 1460 Vet +42N -6B =29N +25B -7N +33B 3,5         

17 CF HASMONAY Hans 1480 Vet +46B +22N -5B +24N -12B -14N 3         

18 CF RODOT Florian 1540 Ben +33B +25B -6N -14N -8B +32N 3         

19 CF ANICETTE Hugues 1710 Sen -2N +27B +39N +34B -10N -11B 3         

20 CF BUZAN Aline 1530 Sen +38N -29B +45N +21B -6N -13B 3         

21 CF CHICH Jean-Marc 1540 Sen   +28N +40B -20N +33B -9N 3 a b c   

22 CF LAUGIE Guy 1700 Sen -3N -17B +48N +37B -11N +35B 3         

23 CF OBERLIN Cecile 1640 Sen +14B -30N -33B +40N +38B -8N 3         

24 CF MADON Francis 1617 Sen -5N +37B +38N -17B -13N +36B 3         

25 CF FARWAGI Fouad-pierre 1750 Sen -4B -18N +46B -16N +40B +34N 3         

26 CF SPANNEUT Jean-pierre 1706 Vet -13N -34B -7N +44B +37N +38B 3         
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27 CF LEGRAND Claire 1530 Pup +40B -19N -8B -38N +39B +41N 3         

28   JOLIVET Rene 1499 Vet   -21B +42N -35B +45N +43B 3      

29 CF TOBIA Andre 1710 Vet -1B +20N =16B =33N +41B -15N 3         

30 CF BUISSON Renaud 1950 Sen =32N +23B -3N =31B +34N -7B 3         

31   M'BAYE Mamadou 1530 Sen +35N =7B -13N =30N -9B +42B 3         

32   MARTIN Axel 1680 Ben =30B -14N +36N -7B +35N -18B 2,5 2 16,5 1554   

33   BAUDET Joel 1350 Sen -18N +44B +23N =29B -21N -16N 2,5 2 16 1459   

34   PERIER Rene 1499 Vet +48B +26N -1B -19N -30B -25B 2 2 17,5 1463   

35   LEGRAND Antoine 1300 Ppo -31B +47N -12B +28N -32B -22N 2 2 16 1427   

36   GRANGER Pierre 1099 Pup +41B -10N -32B +47N -15B -24N 2 2 15,5 1402   

37   MESLIN Denis 1420 Sen +43B -24N -14B -22N -26B +44N 2 2 15 1431   

38   VITRY Henri 1340 Vet -20B +43N -24B +27B -23N -26N 2 2 15 1429   

39   PRETI Sarah 1360 Ben -10B +46N -19B -15N -27N +45B 2 2 15 1359   

40   PRETI Eliane 1320 Sen -27N +42B -21N -23B -25N +47N 2 2 14,5 1329   

41   LEFRANCOIS Remy 1470 Jun -36N +48B -9N +45B -29N -27B 2 2 13 1357   

42   FERNANDEZ Nicolas 1090 Pup -16B -40N -28B +48N +47B -31N 2 2 13 1240   

43   GUILLET Galaad 1009 Pou -37N -38B -47B +46N +48B -28N 2 2 9,5 1237   

44   RICHONNE Clement 1099 Pup -11N -33N -15B -26N +46B -37B 1 1 15,5 1165   

45   BERTINOTTI Pierre 1220 Ben +47B -12N -20B -41N -28B -39N 1 1 14,5 1182   

46   DE VREESE Amandine 1099 Pup -17N -39B -25N -43B -44N +48B 1 1 11 1100   

47   RICHONNE Michel 1499 Vet -45N -35B +43N -36B -42N -40B 1 1 10 1000   

48   WORRINGER Julia 1299 Vet -34N -41N -22B -42B -43N -46N 0 0 11 1000   
 
 

8ème Open Maubuée Gondoire Echecs 2H KO du 13 au 18  mars 2008 
Grille américaine après la ronde 6 

Pl   Nom Elo Cat. Rd01 Rd02 Rd03 Rd04 Rd05 Rd06 Pts NV Tr. Perf.    

1 CF KIRSZENBERG Marc 2216 SenM +9N +12B =2N +6B +4N +5B 5,5 5 22 2579   

2 CF NGUYEN Thanh-Tong 2343 SenM +11B +5N =1B +18N +19B +4N 5,5 5 21 2515   

3 CF CLARAC Jean-Marie 2159 SenM =13N +29B =10N =9B +12N +14B 4,5 3 19 2221   

4 CF RRHIOUA Tarik 2290 SenM +50B +22N +6B +19N -1B -2B 4 4 21 2250   

5 CF COCHET Caroline 2066 JunF +37N -2B +15N +21B +24N -1N 4 4 21 2161   

6 CF TOULZAC Pierre-Yves 2309 SenM +14N +10B -4N -1N +30B +28B 4 4 20 2221   

7 CF OGER Philippe 1810 VetM +33B -11N -20N +38B +27N +21B 4 4 16 1958   

8 CF VIEIRA Olivier 1800 SenM -28N -34B +36N +47B +38N +20B 4 4 14 1809   

9   SALIOU Jean-Yves 2220   -1B +31N +17B =3N +33B =10B 4 3 21 2142   

10 CF COLSON Arnaud 2142 SenM +15B -6N =3B +37N +13B =9N 4 3 20 2209   

11 CF AMARGER Vincent 2049 SenM -2N +7B =12N =28B +23N +24B 4 3 19 2004   

12 CF DOURERASSOU Cynthia 1901 MinF +16B -1N =11B +22N -3B +33N 3,5 3 21 2060   

13 CF SILVA Francis 1973 MinM =3B +25N -18B +31N -10N +19B 3,5 3 19 2055   

14 CF HEUVELINE Gregory 2034 SenM -6B =17N +30B +16N +35B -3N 3,5 3 19 2022   

15 CF BAUDRY Richard 1950 SenM -10N +23B -5B =30N +39B +35N 3,5 3 17 1912   

16 CF REUBREZ Christophe 1858 SenM -12N +40B +32N -14B +36B =18N 3,5 3 17 1905   

17 CF MIRIMANIAN Haik 1841   +32N =14B -9N -20B +46N +34B 3,5 3 16 1970   

18 CF YOU Raymond 2130 SenM =29N +20B +13N -2B =28N =16B 3,5 2 19 2079   

19 CF VIEUSSES Thierry 1499 SenM +41N +46B +29N -4B -2N -13N 3 3 18 1939   

20 CF NUDING Matthias 2181 SenM -22B -18N +7B +17N +26B -8N 3 3 18 1907   
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21 CF THELLIER Francis 2098 SenM -25B +28N +22B -5N +45B -7N 3 3 18 1894   

22 CF SAINTE-MARIE Laurent 1974 SenM +20N -4B -21N -12B +47N +41B 3 3 16 1962   

23 CF LEBER Jean-Francois 1700 SenM +26B -15N -28B +48N -11B +39N 3 3 16 1708   

24 CF GAUDIN Roger 1540 VetM +42N -32B +41N +39N -5B -11N 3 3 15 1619   

25 CF PEREZ Alexandre 1920   +21N -13B   -33N +42B +45N 3 3 14 1865   

26 CF ASSEDO Johaquim 1682 Cad -23N +27B +43N -35B -20N +44B 3 3 14 1641   

27 CF DAURELLE Pierre 1390 VetM -45B -26N +51B +49N -7B +47N 3 3 12 1578   

28 CF BODIN-HULLIN Thomas 1843 CadM +8B -21B +23N =11N =18B -6N 3 2 19 1996   

29 CF LE RAY Olivier 1924 SenM =18B -3N -19B +34N +48B =31N 3 2 17 1845   

30 CF VANTET Pascale 1772 Sen +35N =37B -14N =15B -6N +40B 3 2 16 1922   

31 CF MOREIRA Gil 1830 SenM +46N -9B +47N -13B =34N =29B 3 2 15 1819   

32 CF TON-THAT Jeremy 1780 Cad -17B +24N -16B =45N =37B +38N 3 2 15 1708   

33 CF FARWAGI Fouad-pierre 1750 SenM -7N +43B =35N +25B -9N -12B 2,5 2 18 1776   

34   DA COSTA Manuel 1510 VetM +51B +8N -50N -29B =31B -17N 2,5 2 17 1681   

35   CAILLY Eric 1840 SenM -30B +45N =33B +26N -14N -15B 2,5 2 16 1736   

36   SANCHIS Fernand 1573 VetM   +51N -8B +40B -16N =37B 2,5 2 15 1698   

37   RACHID Danial 1918 BenM -5B =30N +39B -10B =32N =36N 2,5 1 17 1758   

38   GUEGUEN Didier 1499 SenM -39N +42B +40N -7N -8B -32B 2 2 15 1467   

39   TORCATIS Cedric 1200 SenM +38B +48N -37N -24B -15N -23B 2 2 14 1390   

40   AUSTRUY Daniel 1660 VetM +44B -16N -38B -36N +51B -30N 2 2 14 1455   

41   MEGELAS Florent 1670   -19B +44N -24B -46B +43N -22N 2 2 13 1539   

42   BOGDANOVSKY Sonia 1280 SenF -24B -38N -49B +43B -25N +48N 2 2 12 1398   

43   LUU Boris 1440 SenM +49B -33N -26B -42N -41B +51N 2 2 11 1428   

44   REZE Bruno 1440 SenM -40N -41B -48B +51N +49B -26N 2 2 10 1428   

45   PAUVERT Eric 1580 SenM +27N -35B =46N =32B -21N -25B 2 1 15 1651   

46   WAGNER Jean-Philippe 1770 SenM -31B -19N =45B +41N -17B =49N 2 1 14 1609   

47   MAZAUD Emmanuel 1550 SenM =48B +49N -31B -8N -22B -27B 1,5 1 15 1470   

48   ANDRIEU Bryan 1370 SenM =47N -39B +44N -23B -29N -42B 1,5 1 12 1293   

49   ALIPHAT Pierre 1663 VetM -43N -47B +42N -27B -44N =46B 1,5 1 11 1295   

50   GARCIA Frederic 1995 Sen -4N   +34B       1 1 16 1968   

51   COADOU Alain 1250 VetM -34N -36B -27N -44B -40N -43B 0 0 13 1000   
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Corrigé UV2 
 

Exercice 1 
Mars 2008/ Lu sur le site fédéral : 
Nouveau délais pour le traitement FIDE       
 

 

Le délai pour la prise en compte FIDE sera désormais 15 jours avant la sortie d'une liste, au lieu de 
30. Donc tous les tournois des vacances d'hiver seront pris en compte pour le elo FIDE d'avril, car le 
dernier délai est maintenant le 15 mars au lieu du 29 février. C'est plutôt une bonne nouvelle pour les 
organisateurs qui verront leurs tournois traités plus rapidement. 
 

QCM : 
 

1/ Un arbitre AF3 peut arbitrer des tournois homologués Fide   
� Vrai   � Faux 
 

2/ La demande d’homologation d’un tel tournoi est à faire (plusieurs bonnes 
réponses possibles) :  
�  Au secrétariat fédéral (auprès du représentant de la DNA) 
�  Au responsable des homologations de la Ligue ; Ce n’est pas dans les textes (au 22 mars 2008) mais les textes 
peuvent changer ! 
�  Au Directeur National du Classement 
�  Au Directeur Technique National 
�  Au président de la FFE 
 

3/ Parmi les cadences suivantes, cocher la(es) cadence(s) susceptible(s) d’être 
homologuée(s) Fide (plusieurs bonnes réponses possibles. Attention : seule une 
réponse complète sera considérée comme valable): 
�  40 coups 2H puis 1 H KO 
� 2H KO 
� Fischer 1H30+30’’ par coup 
� 1H30 KO (Si TOUS les participants ont un classement inférieur à 2200) 
� 61’ KO (Si TOUS les participants ont un classement inférieur à 1600) 
� 50’ + 10’’ par coup (puisque pour 60 coups, on atteint la barre des 60 minutes) 
 

4/ Une ronde d’Interclubs a lieu le 13 mars. Les parties entre classés Fide seront 
comptabilisées : 
�  Pour le classement Fide du mois d’Avril 
�  Pour le classement Fide du mois de Juillet (penser aux délais de réception des PV par les gestionnaires puis 
aux délais de traitement) 
 

5/ Un tournoi International a lieu du 7 au 13 mars. Les parties entre classés Fide 
seront comptabilisées : 
�  Pour le classement Fide du mois d’Avril (A condition que l’arbitre soit réactif!) 
�  Pour le classement Fide du mois de Juillet 
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Vu dans le BAF 116/ Le rapport technique simplifié :  
 

6/Quel est le moyen privilégié pour l’envoi de ce rapport ? 
�  Fax 
�  Courrier normal  
�  Courrier recommandé 
�  Internet 
 
7/Quelle est LA pièce à envoyer d’urgence au responsable du suivi des 
résultats ? 
�  L’ASP  
�  Grille américaine 
�  Page de Garde 
�  Règlement Intérieur 
�  Le chèque représentant le montant des droits d’homologation 
�  Les licences prises sur place 
�  Liste des Prix attribués 
�  Les formulaires de Norme (si applicable) 
�  Liste des participants. 
� Fichier PAPI 
�  Les Avertissements écrits 
 
8/ Dans quel délai ? 
� Le soir même (de la dernière ronde !) 
�  48 heures (trop tard pour une parution en avril car il faut prévoir un délai de traitement 
et d’envoi par le délégué DNA à la FFE, Stephen BOYD) 
�  5 jours 
�  7 jours 
�  2 semaines 
�  1 mois 
�  3 mois 
�  Juste avant la parution du ELO 
 
 
9/Les autres pièces sont à envoyer dans un délai de : 
�  Le soir même 
�  48 heures 
�  5 jours 
�  7 jours 
�  2 semaines 
�  1 mois 
�  3 mois 
�  Juste avant la parution du ELO 
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A la lecture des 2 grilles américaines jointes   
 
 
Exercice 2 : 
 
a/ Quels sont les départages utilisés. 
Nombre de Victoires, puis Buchholz Tronqué puis Performance. 
b/ Calculer x, y, z.  
x=nombre de victoires=4 
 
Calcul de y et z:  
Jean-Yves SALIOU a un classement à 2220 ; sa fourch ette d’ajustement est [2220-
350 ;2220+350] soit [1870; 2570]. 
 
Tableau préparatif 
Ronde R1 R2 R3 R4 R5 R6  
Score Adv. 3 4.5 3 4 4 5.5  
Ajusté 3 4.5 3 4 4 5.5  
Elo Adv. 1700 2134 1950 1995 1830 2066  
Elo Adv. ajusté à la 
Perf (règle des 350 
points) 

1870 2134 1950 1995 1870 2066  

  
y= 3+4.5+3+4+4+5.5=21 
z= M+Q avec M=(1870+2134+1950+1995+1870+2066)/6=1981  
Score 5/6 donc Q=+284. 
Soit x=2265.  
Remarque : Le résultat donné par papi et légèrement  différent et plus…exact. En effet, dans le 
tableau de bonus/malus du tableau des performances du livre de l’arbitre, les arrondis 
effectués le sont par excès systématiquement, pour le niveau 6 rondes. Ainsi le tableau donne 
pour 5/6 Q=284 alors qu’un arrondi plus précis 5/6= 0.833 arrondi à 0.83 soit un bonus « exact » 
de +273 (cf tableau Fide ou FFE) et une perf à 1981 +273=2254. C’est effectivement ce que 
donne papi. 
 
c/ Calculer a, b, c. 
a=nombre de victoires=3 
 
Calcul de b et c:  
Jean-Marc CHICH a un classement à 1540 ; sa fourche tte d’ajustement est [1540-
350 ;1540+350] soit [1190; 1890]. 
 
Tableau préparatif 
Ronde R1 R2 R3 R4 R5 R6  
Score Adv. - 3 2 3 2.5 4  
Ajusté 3 3.5 2 3 2.5 4  
Elo Adv.  NC 1320 1530 1350 1950  
Elo Adv. ajusté à la 
Perf (règle des 350 
points) 

 1638* 1320 1530 1350 1890  

  
b= 3+3.5+2+3+2.5+4=16 
* Le joueur NC rencontré à la ronde 2 est estimé à la moyenne de son niveau de points soit 3. 
(1480+1540+1710+1530+1540+1700+1640+1617+1750+1706+1530+1710+1950+1530)/14=1638 
c= M+Q avec M=(1638+1320+1530+1350+1890)/5=1545  
Score 3/5 donc Q=+72. 
Soit c=1545+72=1618.  
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Exercice 3 : 
 
Quelle est la date de parution du prochain classement Elo FFE ?  
Les 2 tournois se sont joués en mars, le prochain classement FFE est calculé début mai. 
Quel sera le Elo FFE calculé pour Jean-Yves SALIOU? 
Tournoi 1  
Elo Adv. 

 
G1700 

 
N2134 

 
G1950 

 
G1995 

 
G1830 

 
N2066 

 

Tournoi 2 
Elo Adv. 

 
P2216 

 
G1830 

 
G1841 

 
N2159 

 
G1750 

 
N2142 

 

 
En ne prend en compte que les parties compatibles selon la règle des 350 points FFE: 
La moyenne des adversaires est ainsi : (2134+1950+1995+2066+2216+2159+2142)=2094 
Le score réalisé est 4/7 soit 0.57 et un bonus de +50 soit Perf=2094+50=2144 inférieure à Ei 
Le nouveau Elo Ej sera donc, en appliquant le frein à la baisse :  
(2144x7 + 2220 x 16)/(16+7)=2196 arrondi à 2200. 
 
Exercice 4 : 
 
Quel sera le premier Elo Fide de Jean-Yves SALIOU ? 
Notons que pour la Fide, SALIOU est considéré comme NC. 
On comptabilise la performance Fide de chaque tournoi : 
Tournoi 1 : 5/6 contre une moyenne à (1700+2134+1950+1995+1830+2066)/6=1946 et un bonus égal à 
12.5x4 (4 demi points au dessus de la moyenne) = +50 d’où  P1=1996/6parties. 
Tournoi 2 : 4/6 contre une moyenne à (2216+1830+1841+2159+1750+2142)/6=1990 et un bonus égal à 
12.5x2 (2 demi points au dessus de la moyenne) = +25 d’où  P2=2015/6parties. 
Le premier classement Fide sera égal à : 1996x6+2015x6 /12=2006. 
A quelle date sera-t-il publié? 
Le 1er juillet 2008. 
 
 
Commentaires sur les copies 
 
Les copies d’UV2 corrigées lors de cette session sont de meilleure qualité, preuve que nos standards de qualité 
ont fait améliorer le niveau d’ensemble. 
 
Erreurs les plus fréquentes : 
 
Départage à la performance : 
 
1/Le Elo d’un adversaire éloigné de plus de 350 points doit être ajusté à 350 points, et pas ignoré.  
2/Pour estimer le Elo d’un joueur NC, inutile de regarder les niveaux adjacents s’il y a des joueurs classés dans 
le niveau considéré ; en l’occurrence, il y en avait 14 ! 
3/Certains candidats n’ont pas lu les corrigés des précédentes sessions, c’est dommage ! Il a été signalé à 
plusieurs reprises qu’ont ne doit pas utiliser tels quels les classements estimés pour le calcul de la Performance, 
comme pour le calcul du Elo. 
 
Scores ajustés pour le calcul des différents Buchholz: 
 
Le seul cas où le score ajusté est divisé par 2 est celui des gains et pertes par forfait. Ainsi, pour l’exemption 
comme pour le joueur non apparié, le joueur reçoit au titre du score ajusté, 0.5 point par ronde non jouée. Ceci 
est clairement indiqué dans l’exemple pratique du live de l’arbitre (chapitre 2.4 pp 8 et 9). Inutile donc de refaire 
la théorie. 
 
Stephen Boyd n’est pas DTN mais délégué de la DNA au siège fédéral (bien que déconcentré à Montpellier). 
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DIRECTION NATIONALE DE L’ARBITRAGE 

Division des Examens 

Session de décembre 2007 UV 1J  Durée : 2 heures 

Documents autorisés : LIVRE DE L ’ARBITRE  
   LIVRE DE LA FFE  

TOUTES VOS REPONSES DOIVENT ETRE JUSTIFIEES ! 

 
I – LEGAL OU ILLEGAL ? 
1.1. Un joueur vous appelle car son adversaire a fait un coup illégal. Que faites-vous ? 
En blitz, en rapide, en partie lente ? 
1.2. Un joueur touche une pièce, puis en joue une autre. L'adversaire vous appelle. 
Que faites-vous ? En blitz, en rapide, en partie lente ? 
1.3. Les deux adversaires ont joué 1.e4 e6 2.d4 d5 3.exd5 exd5 4.Fd3 Fd6 5.Ce2 h6 
vous constatez que 
l'échiquier était mal orienté (les pièces blanches sont du côté 8, et les pièces noires 
du côté 1). Que faites-vous ? En blitz, en rapide, en partie lente ? 
 
II – REPETITION DE POSITION. 
2.1. Quelle est la marche à suivre par le joueur pour réclamer la nulle ? Doit-il noter 
son coup, arrêter la pendule, etc... ? 
2.2. Un joueur pousse un pion a2 en a3, et son adversaire vous appelle pour 
réclamer la nulle par répétition. Il reste 30 min. aux Blancs, et 2 min. aux Noirs. Les 
deux feuilles sont bien complétées. 
Décrivez précisément votre intervention. 
 
III – QUESTIONS DIVERSES, EN PARTIE LONGUE. QUE FAI TES-VOUS (pour 
chacune des situations suivantes) ? 
3.1. Pour roquer, un joueur prend sa Tour, la place à côté du Roi, puis fait passer le 
Roi par-dessus la Tour. 
3.2. Les Blancs font le grand roque alors que le Fg7 des Noirs attaque la Tour. 
3.3. Un joueur ne note plus, en cadence Fischer (10 secondes par coup), alors qu'il 
lui reste 3 minutes à la pendule. 
3.4. Un joueur fait Echec au Roi mais ne l'annonce pas. 
3.5. Un joueur se lève alors qu'il est au trait, et fait quelques pas entre les tables. 
3.6. Un joueur note ses coups avant de les jouer. 
3.7. Le téléphone d'un joueur sonne. 
 
IV – JEUNES 
4.1. A quelle catégorie appartient un joueur né le 3 janvier 1995 ? 
4.2. Où se déroulent les prochains Championnat de France Jeunes ? 
4.3. Une minime fille classée 1900 en septembre est-elle qualifiée d'office pour les 
championnats de France Jeunes ? 
4.4. Combien d'équipes participent, en Nationale II, aux interclubs jeunes ? 
4.5. Quel est le Elo estimé d'un pupille non classé ? 
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Correction UV1J mars 2008 
 
I – LEGAL OU ILLEGAL ? 
1.1. Coup illégal, un joueur vous appelle : 
- En blitz, le coup illégal perd la partie (C.3). Je vérifie si la demande est correcte : joueur au trait, 
pendule enclenchée. Le joueur doit demander le gain. S'il ne demande pas le gain, je ne donne pas 
partie perdue automatiquement. 
- Rapide : Si c'est le premier, ou le deuxième coup illégal, je rajoute 2 min. à l'adversaire (B.6 et 7.4.b). 
Je tente de revenir à la position antérieure à l'irrégularité (7.4.a), on réajuste les pendules, et on 
applique la règle de la pièce touchée (si un coup légal peut être joué avec cette pièce). Si c'est le 
troisième coup illégal, je déclare la partie perdue (7.4.b). 
- Lente : J'agis comme en rapide. 
1.2. Pièce touchée. On vous appelle : 
- Blitz, rapide et lent : je fais appliquer l'article 4. Je vérifie si l'adversaire n'a pas exprimé son intention 
"d'adouber" (4.2). Je vérifie que l'adversaire n'a pas lui-même touché une pièce : si c'est le cas, il perd 
le droit de réclamer (4.7). Je l'oblige à jouer la pièce touchée en premier (4.3.a), si c'est légal. 
1.3. Echiquier mal orienté : 
- Blitz et rapide : Je n'interviens pas, car plus de trois coups ont été joués (B.4) 
- Lente : J'interviens (7.1.b, 2.3 et 2.1). Je rétablis la position sur un échiquier bien orienté, et je vérifie 
que la notation était correcte. 
 
II – REPETITION 
2.1. Attention, il s'agit d'une "répétition" (il faut lire le titre !), pas d'une "proposition" de nulle. 
Le joueur doit avoir le trait (9.2). Si la position s'est répétée, il ne faut rien noter. Si la position va se 
répéter, il faut que le joueur note son coup (9.2.a), mais sans le jouer ! 
Le joueur doit arrêter la pendule (9.5). 
2.2. La position ne peut pas s'être répétée puisque qu'un pion a bougé (il ne peut pas revenir en 
arrière !). La demande est infondée mais comme elle est assimilée à une offre de nulle, je demande à 
l'adversaire s'il est d'accord pour faire nulle (9.1.c). S'il n'est pas d'accord : j'applique l'art. 9.5.b : Je 
rajoute 3 min. aux Blancs, et j'enlève la moitié du temps restant aux Noirs. Les pendules marqueront 
33 min. pour les Blancs, et 1 min. pour les Noirs (c'est automatique). 
 
III – DIVERS 
3.1. On ne peut pas roquer ainsi (4.4 b). Il faut jouer la Tour, si c'est légal (4.3.a). Si la Tour ne pouvait 
pas se déplacer, il doit jouer le Roi. Si ni la Tour, ni le Roi ne peuvent bouger, il peut jouer n'importe 
quel autre coup légal (4.5) 
3.2. A priori, ce n'est pas un problème, cela n'est pas en contradiction avec le 3.8.ii) 1) ou 2). 
3.3. Pas de soucis, avec moins de 5 min. et sans rajout de temps supérieur ou égal à 30 s./coup, la 
notation n'est plus obligatoire (8.4 et 8.1). 
3.4. Rien n'oblige à annoncer l'échec. Ce n'est ni interdit, ni autorisé. 
3.5. Du moment qu'il ne quitte pas la "zone de jeu" (12.5), le joueur au trait peut quitter son échiquier. 
3.6. C'est en contradiction avec l'art. 8.1 : " Il est interdit d’inscrire ses coups en avance, sauf si le 
joueur demande le match nul selon l’article 9.2 ou 9.3.". J'interviens pour lui signaler que ce n'est pas 
autorisé. Je ne sanctionne pas une première faute. S'il persiste, je peux ajouter du temps à 
l'adversaire. On appliquera les pénalités du 13.4 selon le type de tournoi et le joueur. On ne donne 
pas partie perdu automatiquement ! 
3.7. Partie perdu, s'il sonne dans la salle de jeu, pendant la partie : c'est automatique (12.2.b)  
 
IV – JEUNES 
4.1. Il avait 12 ans, il est benjamin (art. 19 Règlement Intérieur FFE) 
4.2. La Roche-sur-Yon (Vendée) 
4.3. Oui. Art. 3 du II. "Organisation générale" du "Championnat de France des Jeunes" p.3.3.3 du LF. 
4.4. Quatre groupes de 8 équipes = 32 équipes. Art. 1.1. du "Championnat de France Interclubs 
Jeunes".  
4.5. 1099. Art. 5 des RÉGLES GÉNÈRALES POUR LES COMPÉTITIONS FÉDÉRALES (p.2.0.2 du 
LF)  



 Bulletin des Arbitres Fédéraux N° 117 – page 27 

 

Questions / Réponses 
d’Arbitrage 

 

Si vous avez des questions concernant les règlements, que ce soit à propos des règles 
les plus élémentaires ou des cas les plus tordus, n'hésitez pas à les poser directement à 
Stéphane Escafre (Arbitre International et formateur) qui vous répondra sur le site internet 
de la FFE (rubrique : arbitrage "Un arbitre répond à vos questions").  

Lien : http://www.echecs.asso.fr/Default.aspx?Cat=3  

 

 
 

 
 

 

Questions / Réponses 
Techniques 

 

Si vous avez des questions techniques concernant les compétitions fédérales, n'hésitez 
pas à les poser directement à Sylvain Rivier sur le site internet de la FFE  

( http://www.echecs.asso.fr/Default.aspx?Cat=4 ) 

 
----------------------------------------------------------------------- 
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L’ENTRAINEMENT 
DES 

ARBITRES 
Par Dominique DERVIEUX 

 

Comment se faire une condition physique de base ?   
La condition physique de l’athlète se travaille sur 4 périodes :  

 Préparation Physique Générale  Préparation Physique Spécifique 

Période de 
transition  

Période de 
préparation de 
base            

Période de 
préparation à la 
compétition  

 Période de 
compétition 

 

- La période de transition (trêve hivernale – en effet, les arbitres d’échecs travaillent 
beaucoup plus l’été avec les nombreux opens) :  
2 à 3 entraînements par semaine avec un minimum de 30 minutes d’effort en continu dans des activités 
physiques diverses et variées telles que la course à pied, le cyclisme, les randonnées, la natation, le 
volley-ball, le football,… 
Penser également au renforcement musculaire (abdominaux, dorsaux,…) et ne pas oublier de bien 
s’étirer (maintenir 20secondes). 
 
- La période de préparation de base :  
3 entraînement semaine à 70% de la VMA (Vitesse maximale aérobie) ce qui correspond à un effort 
de 140-160 pulsations par minute maintenu 20 à 30 minutes. 
Penser également au renforcement musculaire (abdominaux, dorsaux,…) et ne pas oublier de bien 
s’étirer (maintenir 20secondes). 
 
- La période de préparation de compétition :  
3 entraînements semaine : 
* 1entraînement de capacité aérobie à 70% de la VMA (140-160 puls/min) maintenu 20 à 30 minutes 
* 1 entraînement de puissance aérobie à 90% de la VMA (160-180 puls/min) maintenu 10 à 15 
minutes  
* 1 entraînement de vitesse sur des distances de 10 à 50m durant 2 à 8 secondes (récupération 
complète entre les sprints). 
Penser également au renforcement musculaire (abdominaux, dorsaux,…) et ne pas oublier de bien 
s’étirer (maintenir 20secondes). 
 
- La période de compétition :  
* 1 entraînement de récupération le lendemain d’un match pour éliminer l’acide lactique à 50% de la 
VMA (120-140 puls/min) maintenu 30 à 40 min 
* 1 entraînement de puissance aérobie en milieu de semaine à 90% de la VMA (160-180 puls/min) 
maintenu 10 à 15 minutes  
* 1 entraînement de vitesse 2 jours avant le match sur des distances de 10 à 50m durant 2 à 8 secondes 
(récupération complète entre les sprints). 
   
Rq : Essayez toujours d’intercaler un ou deux jours de repos entre vos séances pour éviter le 
surentraînement. 
 
 



 Bulletin des Arbitres Fédéraux N° 117 – page 29 

 
Formulaire I2bis / DNA 

FEDERATION FRANCAISE DES ECHECS 
DIRECTION NATIONALE DE L’ARBITRAGE 

Fiche d’indemnisation de l’arbitre 
 

N° d'indemnité interne à l'arbitre : ......../20.. 
(Ex : fiche 20/2008 pour ma 20ème manifestation arbitrée) 

 

IDENTIFICATION DE L’ARBITRE 
Nom et prénom de l’arbitre : ……………………………………………………………………….. 
Numéro de la licence FFE de l’Arbitre : ……………. 
Adresse de l’arbitre : ……………………………………………………………………………..… 
Date(s) de la manifestation échiquéenne : ………………………………………...…….................. 
Nom de la manifestation échiquéenne : ……………………………………………………............. 
Numéro d’homologation F.F.E : ……………………………………………………………............ 
Lieu (préciser la commune et le département) : ……………………………………………............. 
 

IDENTIFICATION DE L’ORGANISATEUR 
Nom (et adresse du siège social) de l’Association sportive organisatrice : 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
Nom du responsable de la manifestation : …………………………………………………………. 
 

Remboursement de Frais de déplacement 
Option 1 : 0,27 €/km (se reporter au tarif FFE) + péages sur justificatifs Total : ……………€. 
Option 2 : Tarif SNCF 2ème classe       Total : ……………€. 
           Montant de l'indemnité versée à l'arbitre : …………….€  
 

Hébergement 
Hôtel (standard hôtel 2 étoiles, pension complète ou demi-pension)   Total : ……………€. 
Repas (forfait de 15 € s’il n’y a ni pension complète, ni repas préparé) Total : ……………€. 
          Montant de l'indemnité versée à l'arbitre : …………….€  
 

Mise à disposition d’un ordinateur personnel, Frais divers 
Forfait maximum de 70 € pour fourniture de son matériel informatique Total : ……………€. 
Frais engagés par l’arbitre (courriers, téléphone, papeterie, etc..) sur présence de justificatifs 
           Total : ……………€. 
          Montant de l'indemnité versée à l'arbitre : …………….€  
 

Indemnité d’arbitrage  
Se référer pour le calcul aux règles définies dans le Livre de l’Arbitre 
Montant de l’indemnité versée à l’arbitre = ……..….........…...€ 
Rq : montant à déclarer dans les Bénéfices Non Commerciaux sur la déclaration fiscale, 
Sans charge sociale si le total annuel reste inférieur à 14,5 % du Plafond Annuel de la Sécurité Sociale (soit 
4667 € en 2007) 
 
        TOTAL :  ………………… 
Signature de l’arbitre ……    Date et Signature de l’organisateur 
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Du bon usage de son téléphone portable et de tout 
manière électronique de communication .... en 

dehors des parties d’échecs 
 

 
Le mois dernier, un joueur iranien, qui fut pris en train d’utiliser son téléphone 
portable pour gagner une partie, a été exclu de l’Open de Dubaï. 
 
M. Sadatnajafi, classé 2301, alors qu’il jouait contre le GMI chinois Li Chao, 
reproduisit sur l’échiquier les coups qu’il recevait en SMS sur son téléphone 
portable. 
 
L’arbitre en chef Casto Abundo, confirmant l’incident, déclara : ‘‘Comme le 
précise les règles du jeu, aucun joueur n’est sensé utiliser son téléphone portable 
en jouant. Le cas constaté sera le fruit d’une instruction poussée et un rapport 
sera envoyé à la FIDE pour action. 
 
Sadatnajafi est soupçonné d’avoir suivi les instructions d’un fort joueur en Iran 
pendant cette partie. Ce match était retransmis en direct sur le net et son ami, 
suivant ses coups sur le web, le guidait aisément. 
 
Sanatjanafi a fait seulement 10 coups quand il fut pris regardant son téléphone 
portable. Se voyant démasqué, il jeta immédiatement son téléphone mobile. 
En l’examinant, il fut trouvé qu’il avait reçu en SMS des instructions en farsi. 
L’identité exacte de l’envoyeur est encore inconnue. 
 
En décembre 2006, le joueur indien Umakant Sharma a été banni pour 10 ans 
par la fédération indienne (All Indian Chess Federation) pour avoir utilisé une 
oreillette bluetooth, dissimulée dans une casquette, reliée à un ordinateur sur 
lequel ses amis lui soufflaient les coups.  
 
Source : www.gulfnews.com  
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LE CAS AFROMEEV 

 
L’arbitre International, Jean-Claude Templeur, ancien de la Direction Nationale de 
l’Arbitrage, suit attentivement les classements FIDE sur son site Internet, 
www.chessmile.com  
Ce travail de fourmi permet aussi de découvrir d’étranges cas comme celui d’Afromeev 
Voici quelques éléments des pièces que vous pouvez retrouver en intégralité sur le site : 
 

MF AFROMEEV VLADIMIR RUS, Id: 4157770 
(L’homme qui ne perd -presque- jamais) 

Carrière 
 

Sources : Fide.com ; Chesslive.de 
 

Récapitulatif : 
- Nombre de parties enregistrées par la FIDE : 211 soit 27 en 2000, 11 en 2001, 2 en 2002, 26 

en 2003, 38 en 2004, 32 en 2005, 63 en 2006, 26 en 2007 
- Nombre de tournois : 21 dont 2 abandonnés après la ronde 2 et 1 après la ronde 1. 
- Lieux : Tula (19 tournois soit 89,1 % des parties), Donskoï (Région de Tula) (1 soit 5,2%), 

Moscou (1 soit 5,7%) 
- Adversaires :  

o 73 RUS pour 83,4 % des parties (Novikov M. [13 parties], Yagupov I. [11], Zaitsev 
A.Jr [11], Tishin P. [10], Saulin D. [7], Sergeev G. [7], Kuzin A. [7], Poletov V. [6], 
Chuiko A. [5], Krasnov Y. [5],  Brikov I. [4], Domogaev S. [4], Gorbunov O. [4], 
Gusev A. [4], Kozlov V.M. [4], Sosulin E. [4], Bakutin A. [3], Biriukov I. [3], 
Gavritenkov S. [3], Gurin A. [3], Kosov I. [3], Ponomarenko V. [3], Shestakov S.S. 
[3], Sinitsin E. [3], Abramov A.P. [2], Dvalishvili P.S. [2], Grinkevich S. [2], 
Kazakov N. [2], Kuznezov A. [2], Mitrofanov A. [2], Novikov K.I. [2], Ruchkin Y. 
[2], Selin O. [2], Smolskiy M. [2], Trunov A. [2], Zherzalova S. [2], Andrianov V. [1], 
Arbakov V. [1], Balashov Y.S. [1], Brovkin A. [1], Chubakov O. [1], Drizgalovich M. 
[1], Fedotov A. [1], Filipov I. [1], Fomin A. [1], Frolyanov D. [1], Gabrielian A. [1], 
Grebenshikova T. [1], Kainov A. [1], Kalygin S.V. [1], Khanov V. [1], Kramorev Y. 
[1], Krasnov V.A  [1], Kulikov O. [1], Leonov M.A. [1], Moiseev Viktor. [1], 
Okrugin S. [1], Priklonsky E. [1], Prokhorov S.A. [1], Pushkov N. [1], Rychagov A. 
[1], Sambuev B. [1], Saprikin V. [1], Shibaeva L. [1], Smirnov A. [1], Sushkov A. [1], 
Tsukanov S. [1], Varavin V. [1], Vorobiov E.E. [1], Zakharevich I. [1], Zhavoronkov 
E. [1], Zhukov V. [1], Zobnin V. [1]),  

o 11 UKR (Pendurin E. [3], Bairachny R. [2], Savon V.A. [2], Andreev E. [1], 
Averjanov A. [1], Gasanov E. [1], Kovchan A. [1], Kurilin A. [1], Simantsev M. [1], 
Sushkov A. [1], Vysochin S. [1]),  

o 2 ARM (Arzumanian G. [3], Markosian D.S. [1]),  
o 9 autres fédérations, soit 1 AZE (Bagirov R. [1]), 1 BLR (Kupreichik V.D. [1]) , 1 

EGY (El Kalyouby R.M. [1]), 1 GEO (Igriashvili Z. [3]), 1 GER (Glek I. [1]), 1 MDA 
(Khruschiov A. [1]), 1 KAZ (Granovski A. [1]), 1 PER (Castaneda G. [3]), 1 TJK 
(Amonatov F. [2]), 1 UZB (Paronjan A. [2]) 

o Remarque : Plus de la moitié des parties jouées contre 15 adversaires. 
- Classement des adversaires : aucun adversaire avec un Elo supérieur à 2575 

2550 à 2575 : 5 2500 à 2550 : 20 2450 à 2499 : 25 
2400 à 2449 : 52 2350 à 2399 : 35 2300 à 2349 : 28 
2200 à 2299 : 36 2100 à 2199 : 9 2000 à 2099 : 8 
- de 2000     :  5 non classés   : 5 
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- Résultats : 
Année 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 Total 
Gains 13 7 1 16 18 21 40 20 122 
Nulles 14 3 1 10 17 11 24 6 86 
Pertes 0 1 0 0 2 0 0 0 3 
 

----------------------------- 
ASSOCIATION REGIONALE « Fédération de Voronezh des Echecs» 
394000, VORONEZH  Ul. F. Engelsa, 34 
Tel. (4732) 55 – 05- 31 
 
12 septembre 2007 
N°36 

Au Présidium de la Fédération Russe des Echecs  
 
 

Lettre ouverte 
 

L’association « Fédération de Voronezh des Echecs» demande au Présidium de la Fédération Russe des Echecs d’examiner à 
sa prochaine réunion du 28 septembre la question de l’activité du soi-disant organisateur d’Echecs, V. I. Afromeev. 
 
Diverses histoires relatives à des parties « achetées » ont un grand retentissement dans les cercles d’échecs. Mais ce qui est 
incommensurablement plus dangereux pour la société échiquéenne dans son ensemble est le fait « des piètres organisateurs » 
qui entraînent dans leurs activités malhonnêtes des dizaines de joueurs. Le leader incontesté de ces « acteurs » est le directeur 
de la Fédération des Echecs de Toula, M. Afromeev. Il a organisé ces dernières années une série de « tournois achetés », dont 
l’existence nuit sérieusement à l’image des échecs russes. On apprend plus de détails sur eux dans par exemple les sources 
suivantes : 

 
·  I. Yagupov, « Le Myanmar à la sauce Toula, ou est-ce que Kasparov va envier Vladimir Ilitch », « 64-Shahmatnoe 

Obozrenie », 2001, N°7 ; 
·   A. Volzhin «  D’où sortent-ils leurs classements », «64-Shahmatnoe Obozrenie » 2002, N°10 ;  
·  A. Kentler « Des titres à la préparation rapide“, « Shahmatnyj Peterburg » 2002 
·  Le site www.blackchess.narod.ru 
·  Le site www.e3e5.com A. Kentler. Carrefour : les chiffres malheureux du classement. 

 
Les tournois fermés truqués de Toula ont pu donner à son principal auteur un classement Elo égal au chiffre astronomique de 
2642. Afromeev, travailleur infatigable, a déjà « surpassé » en particulier, Khalifman, Korchnoi, Dreev, et menace de rattraper 
sérieusement les trois grands « K ». Par la même occasion, le Maître FIDE de 53 ans dans son élan dépassa les records de 
classements des principaux « joueurs-écrivains » du 20ème siècle, le Romain Crisan et le groupe de ses camarades du 
Myanmar. Tous, il est vrai, ont été sanctionnés par la FIDE pour leurs plaisanteries innocentes. 
 
Le congrès de la Fédération Russe des Echecs de février a donné à la carrière de V. Afromeev une nouvelle impulsion en 
l’élisant membre du Présidium de la Fédération Russe des Echecs. 
 
Ayant déjà écrasé sous son poids la Fédération d’Echecs de Toula, M. Afromeev tend aussi à diffuser ses méthodes de 
direction dans le domaine des échecs au District Central Fédéral. 
 
La Fédération des Echecs de Voronezh, qui fait partie du District Central Fédéral, se démarque d’Afromeev. Nous organisons 
des tournois réels et effectuons un vrai travail aux échecs. 
 
Dans le célèbre conte de Pouchkine « Le pêcheur et le poisson », la vieille femme reçoit la cuve qu’elle désirait, voulut ensuite 
devenir une noble de vieille souche, puis une tsarine, puis la reine des mers. En fin de compte, il lui resta la cuve cassée … 
 
Ce serait bien triste si la fin inéluctable de l’histoire de l’inlassable V. Afromeev laissait une tache indélébile sur la Fédération 
Russe des Echecs, la plus grande fédération au monde. 
 
Nous demandons donc au Présidium de la Fédération Russe des Echecs : 
 

·  de démettre  M. Afromeev de son poste au Présidium de la Fédération Russe des Echecs ; 
·  de formuler à la FIDE une demande d’exclusion à vie d’Afromeev V. I. 
 
Nous nous adressons également aux joueurs et organisateurs d’échecs russes en leur demandant de discuter cette lettre 
ouverte et de diffuser l’information dans le milieu des échecs.  
 
   
 Pour le comité exécutif de l’association régionale « Fédération des Echecs de Voronezh ». 
 

 Le Directeur exécutif, Raetsky A. V. 
 

 
La lettre est publiée sur le site de la Fédération des Echecs de Voronezh : www.relex.ru/~xuser/chessfed 
 
Traduction : Sylvie TEMPLEUR 
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‘‘LA BELLE ET LA BETE’’  
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Rubrique à Brac 
 

 

DE�³Le Livre de l’Arbitre  
 

 
 

Finies les quelque 400 pages de photocopies, souvent rassemblées dans un 
classeur, du livre de l'Arbitre. Celui-ci arbore désormais un nouveau look : 240 
pages brochées et reliées à la présentation agréable, sous une couverture 
élégante et sobre. Le Livre de l'arbitre est devenu un… livre ! Il contient tout ce 
qu'il faut savoir sur les règles du jeu, les appariements, les normes ou encore le 
calcul du Elo Fide. Indispensable dans un club. Pour un arbitre, mais aussi pour 
tous ceux qui s’intéressent aux questions d'organisation et de gestion des 
tournois. On peut le commander au siège fédéral : 
Thierry Barbary - FFE - BP 10054 - 78185 Saint-Quentin-en-Yvelines 
Cedex – 
 

DE�³Réclamation FIDE - Les joueurs étrangers membres de vos clubs 
 

Lorsque la base pour Papi est mise à jour pour les classements FIDE, si des 
joueurs étrangers licenciés dans votre club ont obtenu un elo FIDE pour la 
première fois, il est impossible de les détecter. 
Prévenez Erick Mouret pour qu'il fusionne la fiche française avec la fiche FIDE. 
Pour toute réclamation sur le sujet, contactez Stephen Boyd. 
Remarque : avant de poser réclamation merci de consulter votre carte 
personnelle sur le site de la FIDE 
La France compte 3941 classés FIDE actifs au 1er avril 2008. 
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DE�³Les UV informatisées c’est simple ! 
 

Vous venez de suivre un stage S3 ou S2 et désirez avoir votre titre d’arbitre le 
plus rapidement possible : pensez aux UV informatisée ! Plus rapide, du concret 
avec l’utilisation du logiciel d’appariement, 4-5 heures suffisent. 
Sous la surveillance d’un arbitre formateur, les impétrants viennent avec leur 
ordinateur passer l’épreuve mais un organisateur peut aussi disposer d’une salle 
informatisée. 
La DNA organise sur les lieux des Championnats de France de telles sessions 
d’examen. 
 
Les dernières ont eu lieu là : 
UV3 & UV5 informatisées en Lorraine       

 

La ligue de Lorraine organise un examen informatisé UV3 et UV5 . Organisateur : DRA 
Lorraine, Eric Delmotte eric@e-delmotte.com  

Lieu : club de Vandoeuvre 

Date : samedi 19 avril 2008 de 9h à 17h 

Formateur/Examinateur : Emmanuel Variniac 
Examen UV3 & UV5 informatisées       

 

Examen informatisé d'UV3 et UV5 (Système Suisse), lors des Championnats de France 
Jeunes, à la Roche-sur-Yon. Mardi 22 et Mercredi 23 avril  (10h-12h30). 

Inscription auprès de Stephen Boyd  
 

 
Les prochaines auront lieu à Pau en août …. ou dans votre Ligue en poussant 
votre Direction Régionale pour organiser une session si vous êtes nombreux à 
devoir passer ces UV �  
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QU’EN PENSEZ-VOUS ? 

 
Le premier tournoi du Grand Prix FIDE vient de se terminer à Bakou. 
Le Grand Prix FIDE est une série de 6 tournois qui auront lieu sur une durée de 2 ans et dont 
le vainqueur affrontera le vainqueur de la Coupe du Monde 2009 dans un match de 8 parties 
pour devenir le challenger du Champion du Monde dans un match au premier trimestre 2010. 
Ce qui est remarquable est que la FIDE a adopté la position adoptée depuis quelques temps 
par des organisateurs privés d’encadrer la proposition de nulle, et ce dans son processus de 
championnat du monde ce qui n’est pas rien. 
Voici un extrait du règlement : 
Draws: Players will not be allowed to offer draws directly to their opponents. Any draw claim will be permitted 
only through the Chief Arbiter in the following cases: 

a triple-repetition of the position,  
a perpetual check,  
in theoretically drawn position and  
Applying the 50 move rule  

The Chief Arbiter may consult with the Technical Adviser before accepting any claim by players for a draw. The 
Technical Adviser must be a Grandmaster, rated at least 2500, who has held the title of Grandmaster for at least 
ten years and is an active player as defined by the rating system. The Chief Arbiter is the only authority who can 
acknowledge the final result of the game in these cases. 
Nulles : les joueurs ne sont pas autorisés à proposer le partage du point directement à leur adversaire. Toute 
demande de nulle est permise seulement par l’intermédiaire de l’Arbitre-Chef dans les cas suivants : 

- Une triple répétition de la position 
- Un échec perpétuel 
- En cas de nulle théorique et 
- Par application de la règle des 50 coups 

L’Arbitre-Chef peut consulter le Conseiller Technique avant d’accepter la demande de nulle d’un joueur. Le 
Conseiller Technique doit être un Grand-maître, classé au moins 2500, GMI depuis au moins 10 ans et un joueur 
actif. L’Arbitre-Chef est la seule autorité à pouvoir reconnaître le résultat final de la partie dans ces cas là. 
 
Par ailleurs, voici quelques articles qui pourraient être repris lors de nos grandes 
manifestations échiquéennes. 
Media: The players are expected to cooperate reasonably with the media. They are required to make themselves 
available for short interviews immediately after each game. In general, both players shall be available for the 
daily press conference. 

Appearance: Players are required to be present at all official functions approved by FIDE President or his 
representative during the Tournament including official receptions and the opening and closing ceremonies. 
Players are specifically requested to note the requirements of FIDE Regulations C.01 (Article 8.1) in respect of 
their dignified appearance at all times during the event.  

Medias : les joueurs doivent coopérer raisonnablement avec les médias. Ils doivent être disponibles pour de 
courtes interviews immédiatement après chaque partie. En général, tous les joueurs doivent être disponible pour 
la conférence de presse quotidienne. 
Apparence : Les joueurs doivent être présents à tous les évènements officiels approuvés par le président de la 
FIDE ou son représentant durant le tournoi, comprenant les réceptions officielles, les cérémonies d’ouverture et 
de clôture. Les joueurs sont priés de bien faire attention aux obligations de l’article 8.1 du C01 concernant leur 
obligation e conserver une apparence digne en toute circonstance pendant le tournoi  
 
Qu’en pensez-vous ? A vos plumes ..... 
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‘‘Bo pen niang’’ 
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QU’EST-CE QUE  
L’ARBITRAGE DES CHAMPIONNATS 

DE FRANCE DES JEUNES ? 
 

Qu’est-ce que l’arbitrage des Championnats de France des Jeunes ? 
Voici un photoreportage effectué le mois dernier à La Roche-sur-Yon. 
 
 

 
Tout d’abord, le Superviseur, Jean-Luc 
Violeau, sélectionne les arbitres qui 
feront partie de son équipe. 
Il faut savoir qu’il y a en moyenne 30-
40 candidats, il n’est donc jamais facile 
de faire son choix. Si vous êtes choisi, 
Bravo et sinon retentez votre chance, la 
motivation est toujours recherchée. 

 

 

Premier jour, les inscriptions, pointage 
et distribution des badges et 
informations auprès des joueurs et de 
leur famille. Les couples d’arbitres se 
forment, on apprend à se connaître. 
Même si il y a toujours un arbitre plus 
expérimenté que l’autre, tous les deux 
dirigeront un tournoi, le mixte ou le 
féminin de leur catégorie. 

 
Après installation des différents tournois 
dans la salle, la mise en place des jeux et 
le réglage des pendules électroniques, le 
plus sérieux va pouvoir débuter : les 
parties du championnat, place au jeu ! 
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L’œil vif, attentif à tout ce qui se passe 
ou qui pourrait advenir, l’arbitre 
expérimenté sait se ménager des temps 
de repos car il marchera la distance d’un 
marathon sur la durée du championnat 
dans ses déplacements entre les tables 
des joueurs 

 
La ronde du jour est finie, pour les 
joueurs car pour les arbitres il reste 
encore les appariements à faire, la salle 
à remettre en ordre et aussi un 
debriefing si besoin pour améliorer 
encore les conditions de jeu pendant la 
suite du tournoi. 
Petite photo souvenir de l’équipe : 
Jean-Luc Violeau et Louis Garay (Jun),  

 

Pierre Lécuyer et Xavier Rubini (Cad), 
David Moreau et John Lewis (Min), 
Chantal Baudson et JB Mullon (Ben), 
Sébastien Larcher et JJ Gil (Pup), 
Stéphane Escafre et Friederike Wohlers-
Armas (Pou), Anne Mollard et Richard 
Weintraub (Ppo), Bernard Cloarec et 
Philippe Lavigne (OpA), Michael 
Troubat (OpB), ainsi que Georges Bellet  

(Accompagnateurs) et Didier Fretel 
(Champ. Universitaire). 
A noter la participation pour une première 
fois d’un arbitre jeune, Richard Weintraub, 
de Villepinte, dans l’arbitrage du 
championnat. Richard a eu l’occasion au 
contact de ses collègues arbitres plus 
expérimentés de s’aguerrir. Gageons que 
cette expérience sera reconduite et que 
Richard poursuivra son cursus d’arbitre 
avec succès jusqu’au titre d’AF1. 

 
Merci à Philippe Lavigne et aussi à John Cappon (www.mr-jon.com) pour les photos 
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Fédération Française des Echecs 
AGREEE PAR LE MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

MEMBRE FONDATEUR DE LA FEDERATION INTERNATIONALE DES ECHECS 

  
  
  

  

Adresse de Livraison : 
  
   
   
   

Adresse de Facturation : 
  
   
  
   

 
  
LE DETAIL DE VOTRE COMMANDE Ref :                                         du :                       2008  

  
Désignation  Quantité P.U. TTC  

Le livre de l'arbitre   19 €  

  
Sous Total :       

TVA :       

Frais de port :     8,00 €euros;  

Total :               €   

A retourner accompagné du règlement à l'ordre de la FFE à : 
Fédération Française des Echecs - BP 10054 - 78185 St Quentin en Yvelines Cedex.  

 

FFE - BP 10054 - 78185 ST QUENTIN EN YVELINES CEDEX - TEL: 01 39 44 65 80 - FAX: 01 39 44 65 90 

 
 


